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Et subsidiairement seulement, le défendeur pour défense au 
fonds en faits à l’action du demandeur, dit :

Que tous et chacun les faits et allégués mentionnés en la 
déclaration du demandeur sont faux et mal fondés, les nie tous 
et chacun formellement et expressément et spécialement ;

Pourquoi le défendeur conclut au débouté de l’action du 
demandeur avec dépens.

Joliotte, le 4 février 1879.
(Signé) 1. Martel,

Avocat du défendeur.
(Vraie copie)

Desrochers & Desilets, P. C. S.

3o Jugement.

CANADA )
PROVINCE DE QUÉBEC, ' COUR DE CIRCUIT. 

District de Joliette. )

No. 8675

Mardi, le premier jour du mois d’avril mil huit cent 
soixaute-et-dix-ueuf.

Présent : L’Honorable L. A. Olivier, J. C. S.

BARTHÉLEMY VEZINA, Ecuier, notaire, de la ville 
de Joliette, dans le district de Joliette,

Demandeur,

VS.

CHARLES GASPARD BEAUDOIN, Ecuier, Régistra- 
teur du comté de Joliette, résidant en la dite ville 
de Joliette, dans le dit district,

Défendeur.

La Cour, parties ouies et leurs témoins, renvoie la 
défense en droit du défendeur, mais sans frais, attendu 
que les parties ont été entendues sur icelle en même 
temps qu’au mérite de la demande ; et ad jugeant sur le 
mérite de la demande ;


